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AAPPMA de Basaburua « Haute-Soule » 
 

 

 
ASSEMBLEE GENERALE 2018 

 
 

 

 

À la salle de la mairie d’Alçay-Sunharette-Alçabehety, le 17 février 2018, à 17h30 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

de BASABÜRÜA (Haute-Soule) 
Association pour la protection et le repeuplement du poisson dans le gave du Saison et ses affluents et pour la 

défense des intérêts des pêcheurs 

Siège Social 

 
Mairie de LAGUINGE-RESTOUE 

 

Adresse 
 

M. Nicolas CURUTCHAGUE 

Maison Bidart 

64560 LICQ-ATHEREY 
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- Début de séance :  18h00 

 

- Accueil et liste des membres présents : 

 

Après avoir souhaité la bienvenue aux pêcheurs présents, Nicolas Curutchague adresse ses remerciements 

les plus sincères à la municipalité d'Alçay-Sunharette-Alçabehety représentée par son maire, Anicet 

ERRECARET. 

24 membres présents, 16 votants à jour de leur carte de pêche pour l'année 2018 

 

Feuille d'émargement 
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- Lecture rapport moral du Président : 
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- Rapport du Trésorier et examen des comptes  
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- Comptabilité RMA et CPMA 
 

Depuis le 1er janvier 2014, un dispositif unique d'adhésion par internet est mis en œuvre dans le 

département des Pyrénées-Atlantiques. A ce titre, comme le prévoit l'article 7.2 des statuts, la redevance 

pour les milieux aquatiques (inclue dans la cotisation pour les milieux aquatiques) est directement perçue 

par la FNPF et non par notre AAPPMA. 
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- Rapport de la Commission de Contrôle  

 

 
 

 [Vote de l’Assemblée générale] 
 

POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 



9 

- Affectation du résultat : 
 

 

Comptabilité fonds propres 

 2017 Prévisionnel 2018 

Solde du compte courant au 31/12/2017 15 652,30 € 12 500,00 € 

Solde du Livret A au 31/12/2017 69,86 € 70,00 € 

Total 15 722,16 € 12 570,00 € 

 
 

[Vote de l’Assemblée générale] 
 

POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
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- Rapports d’activités de l'association en 2017 : 
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- Prévisionnel 2017 arrêté par le Conseil d’Administration : 
 
 

 
 

[Vote de l’Assemblée générale] 

POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

 

- Budget prévisionnel : 

 

[Vote de l’Assemblée générale] 

POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
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- Renouvellement du ou des membres de la Commission de Contrôle 

 

Propositions : Bruno Ascoz et Henri Quihillialt 
 

[Vote de l’Assemblée générale] 

POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

- Cartes de pêche vendues 

 

Membres de l'AAPPMA de Basaburua (Haute-Soule) 2017 

  
Membres/Cartes 2017 

Cartes personnes majeures 158 

Cartes interfédérales 174 

Cartes découverte femmes 9 

Cartes personnes mineures 43 

Sous total membres actifs 384 

Cartes découverte -12 ans 83 

Cartes hebdomadaires 25 

Cartes journalières 64 

Sous total autres membres  172 
  

TOTAL 556 

  
 

- Consistance des droits de pêche, modifications intervenues depuis l’exercice précèdent : 

 

Sans objet, pas de modifications intervenues en 2017 

 

- Questions diverses 

 

Sans objet 
 
 
Clôture de l’Assemblée générale à 20h00, 
 

 

Le Président de l’AAPPMA     Le Secrétaire de l’AAPPMA 

 de Basaburua (Haute Soule)     de Basaburua (Haute Soule) 

 

 

Nicolas CURUTCHAGUE     Jean Pierre LARRANDABURU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président : Nicolas CURUTCHAGUE  Trésorier : Jean Gabriel CAUBET          Secrétaire : Jean Pierre LARRANDABURU

  64560 Licq-Athérey       64470 Laguinge-Restoue                64570 Aramits 

 Tél : 06.74.25.48.59      Tél : 06.32.93.26.41               Tél : 06.89.84.54.94 


